
BULLETIN D’INSCRIPTION  
A nous retourner par fax au 03.80.70.27.28 ou par courrier 

 
 

Entreprise : _________________________________________ 
Adresse :    _________________________________________ 
                   __________________________________________ 
 
Tel : _____________      Fax  : _______________      
 
Nom et Fonction du responsable du projet : 

  
E-mail : _____________________________ 
  

 
Signature et cachet de l'entreprise 

 
 
 
 
 
 
   

 
 
 
 

Votre contact sur ce dossier Diagnostic DD : 
Stéphanie MERLIN 

Association Régionale des Industries Alimentaires de Bourgogne 
Maison des Industries Alimentaires de Bourgogne 

4, Bd Docteur Jean Veillet - B.P. 46524 – 21065 DIJON CEDEX 
Téléphone : 03.80.70.27.27 - Télécopie : 03.80.70.27.28 

Téléphone Macon : 03.85.21.53.42 – Télécopie : 03.85.38.20.97 
E-Mail : s.merlin@cci71.fr  

Portail Internet : http://www.bourgogne-iaa.com 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIAGNOSTIC DEVELOPPEMENT  
 

DURABLE 
 
 
 
 
 
 

 

DEVELOPPEMENT  
                   DURABLE 



 
Le Développement Durable (DD) est une notion commune à 

toutes les entreprises de tout secteur d’activités. 
 Sa définition   « développement permettant de répondre aux 

besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs » présente dans le 
rapport de la Commission Brundtland, s’appuie sur trois piliers 

indissociables: 
 

-Protection de l’environnement 
-Equité sociale 

-Développement économique 
 

Aujourd’hui, le développement économique ne peut se faire 
qu’en intégrant l’environnement et le social dans sa stratégie 

d’entreprise. 

 
L’objectif de notre action Développement Durable 

 
Vous aider à utiliser un outil de diagnostic spécifique à l’IAA dans 
les trois domaines du développement durable 
 
Etre capable, dans votre Entreprise, de : 
� faire un état des lieux des vos actions sur les 3 piliers 
� conduire des axes d’amélioration suite au diagnostic 
� avoir accès au site internet www.generations3D.com pendant 3 ans 
(informations sur le Développement Durable, partages d’expériences, 
mutualisation des informations, communication…) 
 

Les avantages à faire un diagnostic DD 

 
� Outil de diagnostic spécifique IAA développé selon l’ISO 26000 et le 
SD21000 par l’AFNOR et la FRCA (Fédération Régionale des coopératives 
agricoles) : le pack A3D®. 
� Pouvoir communiquer sur vos actions et valoriser votre entreprise 

 
 

MOYENS 

 
La prestation sera réalisée par deux consultants expert A3D®.  
 
La présence de deux experts formés à l’outil permet une 
complémentarité et assure une vue globale des trois domaines. 
 
 

COMMENT 

 
L’opération regroupera au minimum 5 entreprises et fera alterner 
phases individuelles et phases collectives. Elle se déroulera sur une 
période de 18 mois. 
 

Phases collectives de 3 jours : 
�Formation au développement durable et à l’outil A3D® (1j) 
�Partages d’expériences entre les entreprises en cours d’action. 
(3fois ½j) 
�Bilan de l’action en fin de diagnostic (½ j) 
 

Phases individuelles de 6 jours : (2consultants) : 
 
�préparation du diagnostic  par les 2 consultants : ½ journée hors site 
�diagnostic  sur site : 2 jours à 2 consultants 
�travail de synthèse ½ journée hors site  
�synthèse et plan d’actions sur site  : ½ journée 
 

 

CONDITIONS FINANCIERES 

 
Nous consulter 
Les tarifs tiennent compte des subventions accordées par le Conseil 
régional de Bourgogne et l’Etat (Sous réserve de l’accord de 
financement du Conseil régional de Bourgogne et de l’Etat pour 2010). 
 


